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Le budget municipal est la traduction chiffrée de la politique menée par les élus. Les grandes lignes de ce 
budget ont fait l'objet du Débat d'Orientation Budgétaire au Conseil Municipal du 31 janvier 2012. 
On peut résumer le budget 2012 en deux mots : continuité et action. Il s'inscrit en effet dans la continuité 
puisqu'il concrétise des réalisations initiées lors des budgets précédents, notamment avec la réhabilitation 
du Front de Mer ouest. Ce budget se caractérise également par l'action, car il impulse de nouveaux projets 
pour les Fourasins. 
 
Le budget 2012 a été construit selon deux grands principes. D'une part, la rigueur dans la gestion des 
dépenses et des recettes de fonctionnement. Ce sont des efforts quotidiens pour réaliser des économies 
de gestion. Et d'autre part, c'est la recherche du meilleur service rendu à la population. Le fruit de cette 
rigueur budgétaire se traduit par un autofinancement important, qui correspond à l'excédent de recettes 
réelles sur les dépenses réelles de la section de fonctionnement. Les sommes ainsi dégagées permettent, 
avec les emprunts éventuels et les subventions obtenues de poursuivre une politique dynamique 
d'investissement et donc la réalisation d'équipements pour notre commune. 
Ainsi le financement des travaux du front de mer ouest a été assuré sans recours à l'emprunt. 
 
Cette gestion rigoureuse permet de réduire l'impact sur les impôts du contribuable Fourasins, puisque 
depuis quatre années les taux municipaux des impôts locaux ont été maîtrisés. 
 

Le budget 2012 de la commune de Fouras 
Continuité et action, rigueur et développement 

Les chiffres : 
 
Le budget primitif de la ville de Fouras s'équilibre à 12 223 530 € qui se répartissent en : 
 
Section de Fonctionnement : 6 923 752 € 
Section d'Investissement :     5 299 778 € 
 

Fonctionnement : 

 

Dépenses Recettes 

Frais de personnel  
Charges de gestion générale  
Subventions et contingents  
Intérêts de la dette 
Versement au CCAS  
Charges exceptionnelles 
Amortissements 
Autofinancement 

Total : 
 

Produits d'exploitation et des domaines  
Dotations et participations  
Impôts et taxes  
Autres recettes  
Excédent reporté 

 
 
 

Total : 
 

2 966 300,00 € 
1 458 850,00 € 

402 500,00 € 
255 000,00 € 

96 950,00 € 
12 034,00 € 

1 079 158,00 € 
662 960,00 € 

6 933 752,00 € 
 

887 600,00 € 
1 673 700,00 € 
3 621 300,00 € 

115 000,00 € 
626 152,00 € 

 
 
 

6 923 752,00 € 
 

Investissements : 

 

Dépenses Recettes 

Acquisitions, travaux et études 
Remboursement du capital de la dette 
 

 
 
 

Total : 
 

Prélèvement pour investissement  
Recettes propres 
Recettes financières 
Subvention 
Emprunt 
Amortissements 

Total : 
 

5 059 778,00 € 
240 000,00 € 

 
 
 
 

5 299 778,00 € 
 

662 960,00 € 
1 765 660,00 € 

584 138,00 € 
707 862,00 € 
500 000,00 € 

1 079 158,00 € 

5 299 778,00 € 
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Les dépenses d'équipements (travaux, 
acquisitions et études), représentent 5 059 778 € 
dont nous présentons ci-dessous la répartition. 
 

Contenu des principaux postes : 
 
Voirie : Front de Mer Ouest, étude accessibilité, 
Rue des Franches, rond point des valines, 
parking de la Fumée, Aire de camping-cars, étude 
pluvial, étude rue Mermoz, marché à commandes. 
Équipement sportifs et scolaires : Ecole 
élémentaire : chaufferie à granulats bois, Etude 
d'aménagement, travaux d'isolation, informatique 
et réseau Internet  – Ecole maternelle : 
informatique, mobilier et matériel de sport – Ecole 
de voile, local stade, courts de tennis. 
Bâtiments : travaux sur le bâtiments municipaux : 
bâtiment de l'ex-camping de la Fumée, marché 
aux légumes, logements sociaux, salons du parc, 
musée, Fort Vauban, centre technique municipal, 
Équipement des services municipaux : 
balayeuse, mobilier, informatique. 
Urbanisme et acquisitions : plan local 
d'urbanisme, acquisition de l'immeuble de la 
poste, réserves foncières. 
 

Les dépenses d'équipements 

 
 
Etat de la dette au 1er janvier 2012. 

RATIO DETTE PAR HABITANT 

 

Voirie 
3 051 418,00 € 
60% 

Equipements 
Sportifs et scolaires 

674 804,00 € 
13% 

Bâtiments 
656 046,00 € 

13% 

Equipement des services  
municipaux 
135 150,00 € 
3% 

Urbanisme 
et Acquisitions 

542 360,00 € 
11% 

Valeur population DGF 
 

6485 
878,00 € 

Valeur population INSEE 
 

4175 
1 363,00 € 

Communes touristiques 
 

< 10 000 hab 
1 329,00 € 

 

 
 

CDR 01/01/2012 
5 693 825,59 € 

 

Informations financières : 

 
L'épargne nette 
Malgré les travaux engagés et les effets financiers de la 
tempête, ce graphique met en évidence l'évolution de la 
capacité d'autofinancement du budget de la commune. 

 
 
La Fiscalité locale  

FISCALITE DE FOURAS DANS LE PAYS ROCHEFORTAIS 

Foncier non bâti 
 

Fouras 
Aix 
Tonnay Charente 
Rochefort 
Saint Coutant 
Loire les Marais 
Saint Laurent de la Prée 
Moragne 
Breuil Magné 
Saint Hyppolite 
Yves 
Lussant 
Port des Barques 
Cabariot 
Muron 
Vergeroux 
Saint Agnant 
Echillais 

Foncier bâti 
 

Saint Coutant 
Saint Laurent de la Prée 
Saint Agnant 
Moragne 
Echillais 
Yves 
Cabariot 
Loire les Marais 
Aix 
Breuil Magné 
Tonnay Charente 
Muron 
Saint Hyppolite 
Fouras 
Port des Barques 
Lussant 
Rochefort 
Vergeroux 

Taxe d'habitation 
 
Saint Coutant 
Breuil Magné 
Echillais 
Fouras 
Vergeroux 
Cabariot 
Moragne 
Muron 
Loire les Marais 
Yves 
Aix 
Saint Hyppolite 
Lussant 
Tonnay Charente 
Saint Laurent de la Prée 
Port des Barques 

Rochefort 
Saint Agnant 

Taux 
 

7,20% 
9,15% 
9,49% 
9,70% 
9,80% 
9,84% 
9,84% 
10,03% 
10,60% 
10,85% 
11,26% 
11,26% 
11,41% 
11,41% 
12,25% 
12,82% 
13,97% 
14,72% 

Taux 
 

9,78% 
16,25% 
16,28% 
16,82% 
17,29% 
17,38% 
17,47% 
17,87% 
18,48% 
18,67% 
18,72% 
18,99% 
19,35% 
22,09% 
23,18% 
26,87% 
28,65% 
31,22% 

Taux 
 

30,43% 
33,84% 
39,26% 
40,46% 
41,11% 
41,78% 
44,75% 
45,54% 
46,14% 
46,77% 
47,12% 
54,62% 
55,15% 
55,58% 
60,92% 
68,72% 
71,38% 
72,59% 


